
Compte-rendu du Conseil d'école du 14/10/2025

Pré  sents  :
- Elus:  M. Amat, M. Plat, Mme GERVRAUD, M. BOUYER 
- Représentants de parents d'élèves:  Mme GERBRON Delphine, Mme BRUCHER Manon, Mme
DUPRAT Amandine
-  Enseignantes:  Mme  Guimbretière  Elodie,  Mme  Grosseau-Poussard  Lucie,  Mme  FILAQUIER
Emmeline, Mme BARRET Rachel 
- Excusés : M. THOMAS, DDEN (M. Yvon Chevalier – nommé le 17/17/25)

Début de séance à 18h07.

1. Vote pour la réunification des Conseils d'école en un seul pour toutes les écoles du RPI

Pour à l'unanimité (pour St Simon et pour Tugéras)

2. Présentation de l'Assemblée

Information sur l'équipe enseignante : toutes les enseignantes du RPI sont en temps partiel à 80%
(lundis, jeudis et vendredis), complétées par Mme BARRET Rachel.

Mme Grosseau-Poussard partira en congé maternité en cours d’année. 

Mme Blondel Céline est toujours en classe de CP CE1 CE2 de 9h à 11h30 chaque jour et Simon de
Bordes. 

En  raison  du  nombre  important  de  PS  et  pour  répondre  à  leurs  besoins  Mme  DESCHAMPS
Angélique est présente 2 matinées par semaine en classe à Tugéras Saint Maurice. 

Les membres de l'équipe enseignante remercient les municipalités pour leur implication dans la
sécurité et le bien-être des élèves.

3. Résultats des élections des représentants des parents d'élèves 

-  St Simon de Bordes: 32 votants sur 66 électeurs (1 blanc donc 31 suffrages exprimés), 49% de
taux de participation, élection de deux titulaires.
- Tugéras Saint Maurice :  32 votants sur 38 inscrits (2 nuls donc 30 suffrages exprimés) , soit une
participation de 84,21 %, élection d’un titulaire.

4. Rôle du Conseil d'école:

Le conseil d'école vote le règlement intérieur de l'école et adopte le projet d'école. Il donne son
avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes questions intéressant la
vie de l'école.
Les représentants de parents d'élèves sont donc membres à part entière de cette structure de
concertation. Nous rappelons que seuls les titulaires ont le droit de vote.



5. Effectifs et répartitions

9 PS (+1 janvier?),  4MS, 7 GS = 20 (21)

5 CP, 6 CE1, 7 CE2 = 18

5 CE2, 7 CM1, 8 CM2 = 20

TOTAL =   58 élèves  (ou 59 à la rentrée de janvier)

6. Sécurité: exercices incendie et PPMS

Les premiers exercices incendie de Tugéras et Saint Simon se sont déroulés. 
A St Simon, les élèves ont été particulièrement bruyants et excités, ce qui a ralenti l’exercice. 
A  Tugéras, l’alarme incendie  dans  la  cantine,  dans  la  cuisine,  dans  le  bureau de  direction  ne
fonctionnent  toujours  pas  à  Tugéras  (un  technicien  doit  venir  mercredi  15  octobre  pour
solutionner la situation). 

Les PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) ont été  actualisés (Risque majeur et intrusion et
Alerte Incendie).  L'exercice intrusion à Tugéras et à St Simon, se fera au mois de novembre. 

7. Règlement intérieur 

Quelques modifications sont à prévoir :

Spécifiquement  pour  les  maternelles :  l’interdiction  des  écharpes,  colliers,  boucles  d’oreilles
pendantes a été ajoutée. 

Pour tout le RPI : une mention sera ajoutée afin de demander aux parents de noter le nom des
enfants sur les vêtements. 

Les modificationd du règlement sont votées à l’unanimité. 

8. Bilan du compte COOP et budget mairie :

Bilan de COOP validé auprès de l’OCCE.
Bilan restant sur la coop 1300€ environ pour Tugéras St Maurice 
Bilan restant sur la coop : 1000 € pour Saint Simon de Bordes  
Reste à encaisser 400 € par école  - don de l’APE

Les  enseignantes  remercient  l'ensemble  des  parents  pour  leur  investissement  financier
(coopérative de début d'année).



Mairie :
Tugéras: le budget pour l’année est de 1000 € + 500 € de transport scolaire (précisé le 30/10/25)

Saint-Simon : le budget pour l’année est de 1000€ par classe + 500€ pour le transport scolaire.

Nous remercions les mairies pour leur investissement pour le bien être des élèves ainsi que l’APE
que nous solliciterons à nouveau cette année pour le financement des projets.

9. Projets des classes:

Communs au RPI:

- Spectacle de fin d’année (civile) : le vendredi 12 décembre à 18h à la salle des fêtes de Saint 
Simon de Bordes > Thème : chants de noël
- Spectacle de fin d'année: date à définir car nous sommes dépendants de l’école de 
musique en collaboration avec l’intervenante Lucie LANTHIOME de l’école des arts.
-  Spectacle vivant de noël sur le temps scolaire offert aux enfants par l’APE : jeudi 11
décembre après-midi
- Thème commun : les 4 éléments 
- Sortie de fin d’année en juin à définir

PS-MS-GS:
- Partage de moments avec les familles à l’occasion de :
- journées à thème : Halloween (bricolages avec les parents), pull de Noël, carnaval
1.
Maternelle à CE2     : 
- Sortie à la ferme pédagogique « A califourchon »

Saint Simon (les 2 classes):

- Natation aux Antilles de Jonzac depuis début septembre à St Simon (cycle terminé, Pass 
nautiques et ASSN délivrés)
- Les Incorruptibles : sélections de 6 livres à lire sur l'année puis vote national (+/- 60 € par série + 
adhésion asso 30€)
- Visite du musée du Fâ le vendredi 14 novembre 
- CE-CM : canoë (correctif au 14/11 : voile à Port Maubert)

D’autres projets seront à venir au cours de l’année. 

10. Point APE 

L’équipe a changé (voir le compte rendu) et a déjà commencé à mener des actions en faveur de
financements de projets pour les écoles. 



11. Sécurité – travaux :

A Saint Simon de Bordes : 

Ouverture du dojo aux écoles sur le temps scolaire 

A Tugéras : 

Circuit de vélo demandé dans la cour (lien au projet MAM ?) 

12. Questions diverses :

Face aux inquiétudes de certaines familles, une demande est faite à la mairie de Tugéras Saint
Maurice : informer du projet de MAM dans les locaux de l’école actuelle. 

Le projet est à l’état « d’embryon » : il reste encore des devis et autres démarches à faire, il ne
sera pas prêt en janvier. Toutefois, un communiqué écrit de présentation du projet sera fait, avant
les vacances d’octobre, par la mairie et transmis aux écoles afin de diffuser l’information au plus
grand nombre.
Modification en date du 4 novembre : la mairie s’exprimera « lorsque le dossier sera suffisamment
complet ».

Le prochain conseil d'école aura lieu le mardi 24 février, à Saint Simon de Bordes

Séance levée à 19h34.


